
 
Organisation des bureaux 

de vote



Les opérations de vote

La constitution du bureau de vote
La mise en place des bulletins de vote

L'organisation du bureau de vote
Le vote

Le contrôle des opérations de vote
Le dépouillement

La proclamation des résultats
La transmission des résultats



Les opérations de vote

Plusieurs étapes :

Phase de préparation

Jour du scrutin

Soirée électorale



L’arrêté des bureaux de vote

Chaque commune est divisée, par arrêté 
préfectoral (pris en août chaque année), en 
autant de bureaux de vote que l’exigent les 
circonstances locales et le nombre d’électeurs. 

Afin de faciliter le bon déroulement des opérations 
électorales, il est préconisé de ne pas excéder 
le nombre de 800 à 1 000 électeurs inscrits par 
bureau (R. 40).    
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Les opérations de vote

La constitution du bureau de vote :

Un président
au moins deux assesseurs

Un secrétaire

A chaque membre du bureau peut être désigné un 
suppléant 



Les opérations  de vote

Le président :

Ordre de priorité pour le choix = ordre du tableau
(maire, maire délégué,1er adjoint, adjoints, 

conseillers municipaux)

A défaut les présidents sont désignés par le maire 
parmi les électeurs de la commune.



Les opérations de vote

Les assesseurs

Au moins deux

Ils sont désignés par les candidats au plus tard le jeudi précédant 
le scrutin à 18 h (délivrance de récépissé) 

ou à défaut par le maire, dans l'ordre du tableau et seulement à 
défaut, parmi les électeurs de la commune.

Rôle : ils sont chargés de contrôler les émargements et l’apposition 
sur la carte électorale d’un timbre portant la date du scrutin. Ils 
peuvent aussi à la demande du président vérifier l’identité des 

électeurs au moment du vote.  



Les opérations de vote

Le secrétaire

Un par bureau de vote choisi par les membres du bureau de vote 
parmi les électeurs de la commune (voix consultative).
Un assesseur ou un délégué d’un candidat/liste peut être 
secrétaire du même bureau de vote.

Rôle : il est chargé d’établir le procès-verbal des opérations de 
vote à l’issue du scrutin.



Les opérations de vote

La tenue du bureau de vote nécessite la 
présence constante du président ou de son 

suppléant, ou, à défaut, du plus âgé des 
assesseurs, et d'au moins un autre assesseur. 

Le secrétaire est remplacé, en cas d'absence, par 
l'assesseur le plus jeune.



Les opérations de vote

La commission de contrôle des opérations de vote
(Abbeville et Amiens)

Elle vérifie l'organisation des bureaux de vote en se rendant sur 
place de façon impromptue ou à la demande du préfet.

Pour l'élection présidentielle, des magistrats, désignés délégués du 
conseil constitutionnel, contrôlent l'ensemble des bureaux de vote.



Les opérations de vote

La permanence :

Pendant toute la durée des opérations de vote une astreinte ou 
permanence est assurée par les services préfectoraux pour 
répondre aux interrogations des candidats, élus, présidents de 
bureau de vote et électeurs.
Joignable par le numéro du standard de la préfecture 
03.22.97.80.80



Les opérations de vote

Les tribunaux d'instance assurent également des permanences 
pour l'inscription immédiate des électeurs qui en font la demande, 
sur les listes électorales. Leurs coordonnées vous sont transmis 
par la préfecture.



Les opérations de vote

L'organisation matérielle du bureau de vote

1/ Sur la table de décharge sont déposés les enveloppes 
électorales en nombre égal à celui des électeurs inscrits et les 
bulletins de vote.
2/ Sur la table de vote derrière laquelle siègent les membres du 
bureau sont déposés : l'urne transparente munie de deux serrures 
ou cadenas dissemblables, le procès-verbal des opérations 
électorales, la liste d’émargement. 
3/ Les isoloirs (un isoloir par fraction de 300 électeurs).
4/ Affiches : l’affiche qui reproduit les dispositions du code électoral 
relative à la liberté d’expression et au secret du vote, l’état des 
candidatures, l’affiche précisant les cas de nullité des bulletins de 
vote, l’affiche rappelant les pièces d’identité à présenter 
(communes de 1000 et plus).



Les opérations de vote

L'organisation des opérations de vote 
de 8 heures jusque 18 heures

1/ L'électeur se présente à la table où sont déposés les bulletins et 
enveloppes de scrutin de couleur kraft pour les municipales. Son 
inscription sur les listes électorales est vérifiée. Il prend lui-même une 
enveloppe (elle ne doit pas lui être donnée) et un bulletin de vote de 
chaque liste ou candidat. Afin de préserver la confidentialité de son choix 
l’électeur peut également se présenter avec les documents électoraux 
qui lui ont été adressés à son domicile.

2/ L’électeur se rend à l’isoloir. Le passage par l’isoloir a un caractère 
obligatoire afin de garantir le caractère secret et personnel du vote.

    
  



 3/ Il se présente devant l'urne où le président du bureau ou son suppléant 
vérifie son identité en lisant à voix haute la pièce d'identité ou la carte 
électorale qu'il lui présente.

  4/ Le président ou son suppléant constate que l'électeur n'a qu'une 
enveloppe, mais il ne doit en aucun cas la toucher. L'électeur introduit lui-
même l'enveloppe dans l'urne.

    5/ Il signe alors la liste d'émargement en face de son nom. La personne 
chargée de contrôler les émargements se trouve généralement à côté de 
l'urne afin de faciliter les opérations de vote. Si un électeur n'est pas en 
mesure de signer lui-même, un électeur de son choix peut signer pour lui 
avec la mention manuscrite : " l'électeur ne peut signer lui-même ". 
Si un électeur qui a voté refuse de signer, c'est la personne chargée du 
contrôle des émargements qui signera à sa place. Il en sera porté mention 
sur le procès-verbal des opérations de vote et il sera indiqué les noms des 
électeurs concernés.

   6/ La carte de l'électeur ou son attestation sont rendues à leur détenteur 
après que l'assesseur a apposé un timbre à la date du scrutin sur 
l'emplacement prévu à cet effet. Ce timbre n'est pas apposé si l'électeur n'a 
pas présenté sa carte électorale.



Les opérations de vote

 Toutes discussions et toutes délibérations des électeurs sont 
interdites à l'intérieur des bureaux de vote.

 Le président du bureau de vote a seul la police de l'assemblée.

 Pendant toute la durée des opérations de vote, le procès-verbal 
est tenu à la disposition des membres du bureau, candidats, 
remplaçants et délégués des candidats, électeurs du bureau de 
vote et personnes chargées du contrôle des opérations, qui 
peuvent y porter leurs observations ou réclamations.



Les opérations de vote

Dès la clôture du scrutin, la liste d'émargement est signée par 
tous les membres du bureau. Il est aussitôt procédé au 
dénombrement des émargements (attention : ne pas tenir 
compte du compteur de l’urne pour compter les émargements).

 Les opérations de dépouillement suivent immédiatement le 
dénombrement des émargements. Elles doivent être conduites 
sans désemparer jusqu'à leur achèvement complet.

 Les tables sont disposées de telle sorte que les électeurs 
puissent circuler autour. Le principe est de mettre en place une 
table par isoloir.



Les opérations de vote

La fin du scrutin

Lorsque le scrutin est clos à 18 heures et que tous les électeurs ont 
terminé de voter, l'urne est ouverte et les bulletins sont regroupés par 
paquets de 100 et rangés dans des enveloppes dites de «centaine».

Le nombre d’enveloppes et de bulletins sans enveloppe doit être 
conforme aux émargements (compter deux fois). Dans le cas contraire, il 
en est fait mention au procès-verbal. 

Ces enveloppes, fournies par la préfecture, ainsi que les feuilles de 
dépouillement préparées par les services municipaux sont remises aux 
scrutateurs regroupés par tables de dépouillement. 



Les opérations de vote

A chaque table, l'un des scrutateurs (4 minimum) extrait le bulletin 
de chaque enveloppe et le passe déplié à un autre scrutateur ; 
celui-ci le lit à haute voix ; les noms portés sur les bulletins sont 
relevés par deux scrutateurs au moins sur des feuilles de 
dépouillement préparées à cet effet. Toute autre procédure 
peut entraîner l’annulation de l’élection. 

 Les bulletins identiques mais multiples comptent pour un seul 
vote.



Les opérations de dépouillement

 Les bulletins blancs et/ou nuls n'entrent pas en compte dans le 
résultat du dépouillement.

 Ils sont annexés au procès-verbal ainsi que les enveloppes non 
réglementaires. Ils sont contresignés par les membres du 
bureau.

 Chaque bulletin nul doit porter la mention des causes de son 
annexion au procès-verbal.



Les opérations de dépouillement

Une fois tous les bulletins dépouillés, les feuilles de dépouillement signées par 
les scrutateurs ainsi que les bulletins et enveloppes dont la validité leur a paru 
douteuse ou a été contestée par des électeurs ou des délégués des candidats 
sont regroupés, le bureau de vote collationne les résultats (décide de la validité 
d’un bulletin ou d’une enveloppe) et le secrétaire remplit le procès-verbal de 
l'élection en double exemplaire et signé de tous les membres du bureau.
Les délégués des candidats ou listes en présence sont invités à contresigner les 
deux exemplaires. S’ils refusent, mention et éventuellement la cause de ce refus 
sont portées sur le procès-verbal à la place de leur signature.
Un des exemplaires du procès-verbal avec ses annexes doit être transmis au 
préfet et l’autre doit être déposé en mairie.

Les résultats sont ensuite proclamés en public et affichés.

Le président du bureau de vote transmet alors ses résultats au bureau de vote 
centralisateur pour les communes ayant plusieurs bureaux de vote, puis à la 
gendarmerie/police, pour transmission en sous-préfecture ou préfecture.



Procès-verbal de l’élection – 
Glossaire des rubriques à compléter

Nombre d’électeurs inscrits : nombre d’inscrits sur la liste électorale 
principale + nombre d’inscrits sur la liste complémentaire municipale 
(attention ce chiffre peut changer entre les deux tours avec les jeunes 
ayant atteints 18 ans entre les deux tours ou un électeur inscrit sur 
décision judiciaire).

Nombre de votants : addition de tous les émargements (liste principale + 
liste complémentaire municipale).

Nombre d’enveloppes et de bulletins sans enveloppe trouvés dans 
l’urne : comptabilisation de la totalité des enveloppes trouvées dans 
l’urne et réparties dans les enveloppes de centaine par table de 
dépouillement.

Nombre d’électeurs ayant voté par procuration : nombre d’électeurs dont 
le mandataire a effectivement voté à leur place et non le nombre total 
de procurations reçues en mairie. 

Liste des candidats ou titre des listes :  conforme à l’ordre de l’état des 
listes/candidats dressé par la préfecture. 



Rappel proclamation des résultats :

Communes de moins de 1000 habitants : pour être élu au 1er tour, il faut 
réunir la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages égal au quart des électeurs inscrits. Au second tour l’élection 
a lieu à la majorité relative (en cas d’égalité des suffrages, l’élection 
est acquise au plus âgé).

Communes de 1000 habitants et plus : il s’agit d’une élection 
proportionnelle à la plus forte moyenne avec prime majoritaire (article 
L.262 du code électoral).

L’élection est acquise au 1er tour de scrutin, si une liste recueille la 
majorité absolue des suffrages exprimés.

 Second tour : il est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre 
de voix un nombre de sièges égal à la moitié du nombre de sièges à 
pourvoir, arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur.



Procès-verbal des élections

Toute surcharge d’inscription ou effaçage sur le procès-verbal doit 
être paraphé par les membres du bureau.

N’oubliez pas de consigner avec précision les observations et 
protestations ayant pu être émises par les électeurs ou les 
délégués des candidats en cas d’incidents survenus durant les 
opérations électorales. En cas de contentieux, cela permet au 
juge d’évaluer la pertinence d’une irrégularité formulée par un 
requérant.



Feuilles de proclamation

Feuille de proclamation des conseillers municipaux : seuls les conseillers municipaux 
ÉLUS doivent être recensés dans le tableau. Il ne s’agit pas de recenser le nombre de 
suffrages obtenus par candidat pour les communes de moins de 1000 habitants.

Feuilles de proclamation des conseillers municipaux et conseillers communautaires 
(communes de 1000 habitants et plus) : Les suivants de liste et les conseillers 
supplémentaires ne doivent pas non plus y figurer. Seuls les conseillers 
communautaires ÉLUS doivent être inscrits dans ce tableau (sans les suppléants).

A défaut, la Préfète sera obligée de déférer au tribunal administratif pour rectification les 
élections de la commune en raison du nombre élevé d’élus proclamés dépassant le 
nombre de conseillers municipaux ou communautaires à élire. 

NB : En 2014, sur 89 contentieux recensés dans le département (élections municipales et 
communautaires et élections du maire et des adjoints), 16 demandes de rectifications 
des résultats des élections sont dues à des conseillers municipaux proclamés élus 
alors qu’ils ne l’étaient pas et 17 demandes de rectifications des résultats des 
élections sont liées à des conseillers communautaires élus alors qu’ils avaient le statut 
de suppléants. 

 



Documents à joindre à l'exemplaire du procès-verbal et des feuilles de proclamation :

a) tous les bulletins et enveloppes déclarés blancs ou nuls, ainsi que tous les bulletins contestés et les 
enveloppes litigieuses, paraphés ou contresignés par les membres du bureau avec l’indication, 
pour chacun d’eux, des causes d’annulation et de la décision prise (article L 66);

b) les pièces fournies à l’appui des réclamations et des décisions prises par le bureau (article R 66);

c) les feuilles de pointage (article R 66);

d) la liste d’émargement;

e) l’état nominatif des électeurs ayant retiré leur carte électorale le jour du scrutin. Cet état doit 
comporter, pour chaque électeur concerné, les indications suivantes :

– nom, prénoms, date et lieu de naissance;

– adresse du lieu de domicile ou de résidence;

– numéro d’inscription sur la liste électorale;

f) les procès-verbaux de remises des cartes électorales (article R 25);

Documents à joindre au procès-verbal :



La soirée électorale
 

Un dispositif est mis en place en préfecture pour l'information du 
ministère de l'intérieur et pour les opérations de recensement des 
votes : 

Application EIREL

Attention : ne pas confondre l’envoi des résultats au Courrier 
Picard ou autres journaux quotidiens et envoi des résultats à la 

Préfecture ! 



Le contentieux

Une fois les opérations de vote terminées la phase de contentieux 
s'ouvre et pour les élections à deux tours, les candidatures sont ré-
ouvertes.

Contentieux : 
Vendredi 20 mars à 18 h : date limite de dépôt des réclamations 
contre les opérations électorales du 1er tour en préfecture, sous-
préfecture ou au greffe du tribunal administratif.
Vendredi 27 mars à 18 h pour le second tour.



Convocation du conseil municipal au plus tôt le vendredi et au plus 
tard le dimanche qui suit l’élection.

Si élection au 1er tour : élection du maire et des adjoints entre le 
20 et le 22 mars 2020

Si élection au 2nd tour : élection du maire et des adjoints entre le 
27 et le 29 mars 2020

NB : Toutes les précisions seront dans une circulaire ministérielle

Les opérations de voteElections du maire et des adjoints



Les modalités d’établissement du tableau sont désormais précisées aux articles L. 2121-1 et R. 2121-2 
du Code général des collectivités territoriales (CGCT).

L’ordre du tableau des membres du conseil municipal détermine le rang des conseillers 
municipaux.

Le maire puis les adjoints prennent toutefois rang devant les conseillers municipaux.

- L’ordre des adjoints suit l’ordre de leur élection et entre adjoints élus le même jour sur la même liste 
l’ordre de présentation sur la liste.

- L’ordre des autres conseillers municipaux dépend de trois critères appliqués successivement :

1) Ancienneté de l’élection depuis le dernier renouvellement général,

2) Nombre de suffrages obtenus en cas d’élection le même jour,

3) Age en cas d’égalité de suffrages.

Le tableau doit être transmis au Préfet au plus tard à 18 heures le lundi suivant l’élection du maire 
et des adjoints (R. 2121-2 du CGCT).

Cette transmission doit également être effectuée lorsque le tableau est modifié suite au 
remplacement ou à l’élection de conseillers municipaux ou adjoints.

Tableau du conseil municipal



Dans les communes de moins de 1 000 habitants où les conseillers 
municipaux sont élus au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, les 
conseillers municipaux proclamés élus au premier tour prennent rang 
avant ceux élus au second tour.

Dans les communes de 1 000 habitants et plus où les conseillers municipaux 
sont élus au scrutin de liste à deux tours chaque conseiller élu le même jour 
est réputé élu avec le nombre de voix recueillies par la liste sur laquelle il a 
figuré. Pour les conseillers appartenant à une même liste, l’ordre du tableau 
est donc déterminé par l’âge des candidats et non par leur rang de 
présentation sur la liste (CE 25 mai 1988, Commune de Caluire et Cuire, n° 
56575).

Lorsque le tableau est établi à la suite d’un renouvellement général, c’est ce 
renouvellement qui est considéré comme le dernier renouvellement général. 
Ainsi les élus sortants n’ont pas de primauté sur les élus n’appartenant pas 
au précédant conseil municipal.

Tableau du conseil municipal



Election du maire et des adjoints communes de 1000 habitants et plus

Election du maire et des adjoints :

Dans les communes de 1000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de 
liste. Chaque liste est composée alternativement d’un candidat de chaque 
sexe (article L. 2122-7-2 du CGCT modifié par l’article 29 de la loi du 27 
décembre 2019) 

Quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un ou plusieurs adjoints, ceux-ci 
sont choisis parmi les conseillers de même sexe que ceux auxquels ils sont 
appelés à succéder.

Exemple : si le 1er adjoint est un homme, en cas de démission il devra être 
remplacé obligatoirement par un homme. Le conseil municipal décidera en 
amont si ce dernier occupera automatiquement la place de 1er adjoint. Dans le 
cas contraire, il occupera la dernière place parmi les adjoints et chaque adjoint 
remontera d’un rang dans l’ordre du tableau.

Nouveauté : communes de 1000 habitants et plus



    CONSEIL MUNICIPAL INCOMPLET DANS LES COMMUNES DE MOINS DE 500 HABITANTS (ART. 38)

Le nouvel article L. 2121-2-1 du CGCT prévoit que le conseil municipal est réputé complet après le 2nd tour d’un 
renouvellement général ou d’une élection partielle s’il compte :

- 5 ou 6 membres (au lieu des 7 prévus) dans une commune de moins de 100 habitants ;

- 9 ou 10 membres (au lieu des 11 prévus) dans une commune de 100 à 499 habitants.

Ces conseils municipaux élisent normalement un délégué pour les élections sénatoriales.

L’article L. 258 du code électoral est modifié en conséquence pour prévoir une élection complémentaire dès lors que le 
conseil municipal compte moins de 5 membres (moins de 4 membres l’année qui précède un renouvellement général).

Pour l’application des différentes dispositions légales relatives à l’effectif du conseil municipal dans les communes 
concernées par cette dérogation, cet effectif est égal au nombre de membres que compte le conseil à l'issue de la 
dernière élection, qu'il s'agisse d'un renouvellement général ou d'une élection complémentaire.

Nouveauté : communes de moins de 500 habitants   


